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ARTICLE 21

Après l’alinéa 13 insérer l’alinéa suivant :

« Les organismes participant à la phytopharmacovigilance, en particulier les organismes désignés 
par l’autorité administrative conformément à l’alinéa précédent, mettent à disposition de cette 
dernière les informations dont ils disposent en application des deux alinéas précédents. ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aucune disposition du projet de loi ne permet la centralisation des données de 
phytopharmacovigilance par l’autorité administrative, ce à quoi remédie le présent amendement.


